
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

             

            
                   

 

 

 
 

 
 
 
 
 
   

 
 

   Il n’y aura pas de vendredis libres au centre 
communautaire pour les mois de juillet et août  

 

18 juillet au 
3 août 

Fermeture du bureau du 18 juillet au 3 août 
inclusivement 

 

12 août Séance ordinaire du conseil municipal à 19h 
 

15 et 18 
août 

Collecte des Résidus domestiques Dangereux 
(RDD) 
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     INFORMATIONS MUNICIPALES      

 

LES RÈGLEMENTS N° 325 et N° 326 ONT ÉTÉ ADOPTÉS LE 1ER JUILLET 2025 
 

 Le règlement no 325 harmonisé sur les nuisances. 
 

 Le règlement no 326 harmonisé sur la garde et le contrôle des animaux. 
 

Vous pouvez consulter ces règlements en faisant la demande au bureau municipal ou sur le site internet de la 
municipalité. 

 
 

OFFRE D’EMPLOI 
Chauffeur/opérateur/journalier 

Poste régulier, à temps plein, 12 mois/année 
 

POUR RENDRE VOTRE TRAVAIL PLUS AGRÉABLE 
 

°  Tous les équipements sont garés à l’intérieur d’un garage chauffé avec des portes automatiques et un 
système d’évacuation des Co2. 

° Les équipements sont récents et bien entretenus. 
° Tâches variées, flexibilité et autonomie dans l’organisation et l’exécution des tâches. 
 

Pour combler le poste, vous devrez avoir les qualifications suivantes : 
 

 Permis de conduite, classe 3 ou plus, avec bon dossier de conduite; 
 Expérience obligatoire comme opérateur de camion de déneigement; 
 Expérience pour la conduite de machinerie lourde (excavatrice, niveleuse, camion etc.); 
 Aide en mécanique et en soudure; 
 Motivé pour le travail en équipe; 
 Autonomie, débrouillardise et sens de l’organisation. 
 

Salaire avantageux en fonction de l’expérience.  Régime de retraite avec une contribution de l’employeur.  
Environnement de travail sain et budget pour achat d’outils.  
 

Faites parvenir votre C.V  à : info@val-racine.com 

 

SENSIBILISATION À LA PRÉSENCE DE RADON DANS LES RÉSIDENCES 
DANS LA MRC DU GRANIT 

 

Les statistiques sont un peu inquiétantes: 
 

Au Québec, de 10 à 16 % des décès par cancer du poumon sont associés au radon. Il s'agit de plus de 1 000 
décès par année, principale cause chez les non-fumeurs. 
 

En Estrie : sur 3 996 tests 1 038 se sont révélés dépasser la limite sécuritaire, soit 25.98%. 
 

Il existe plusieurs types de dosimètres sur le marché. Privilégiez un test long terme (entre 3 et 12 mois), car les 
tests de courte durée (2 à 7 jours), comme ceux à charbon actif, ne permettent pas d’obtenir une mesure précise 
des concentrations de radon dans une maison. Le meilleur moment pour effectuer votre test est l’hiver. 
 

Les détecteurs de traces alpha sont recommandés par Santé Canada. Chaque appareil de ce genre permet de faire 
un test de 3 à 12 mois. Voici le lien pour plus d’informations : https://www.canada.ca/fr/sante-
canada/services/securite-et-risque-pour-sante/radiation/radon.html 
 

Pour les citoyens qui désirent faire le test du radon, la municipalité accorde une aide financière de 25 $ par résidence 
et en retour elle souhaite recevoir les résultats de vos analyses afin d’établir un portrait de la situation sur le 
territoire. 
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COLLECTE DES RÉSIDUS DOMESTIQUES DANGEREUX (RDD) 
 

Voir les instructions sur le document que nous vous avons fait parvenir par la 
poste ou sur le site internet de la Municipalité.  Pour une liste complète des 
produits acceptés, visitez le site Web de la MRC. 
 
HORAIRE DE COLLECTE : 
 
15 août 2025 : chemin de la Montagne, route Chesham, 11e Rang, chemin de Franceville, chemin de la Butte, chemin 
de la Forêt-Enchantée 
 
18 août 2025 : chemin de Piopolis, chemin Turcotte, chemin Doyon, chemin du Soleil-Levant, chemin St-Léon, 
chemin au Bois-Dormant, rang de la Colonie, rang des Haricots 
 
 

 

CONSULTATION PUBLIQUE – AUDIT SELON LA NORME FSC® 
DOMTAR WINDSOR TERRAIN PRIVÉ 

 

Le présent envoi est un avis public concernant l’audit FSC® de Domtar Windsor portant sur la gestion forestière 
des terres privées situées en Estrie et en Beauce. Cet audit aura lieu durant la semaine du 14 juillet 2025 sur la base 
de la norme canadienne FSC® d'aménagement forestier (2018). La pièce jointe présente une invitation à transmettre 
vos commentaires. 
 

Nous sollicitons votre contribution pour nous permettre d'établir dans quelle mesure les entreprises respectent les 
exigences du FSC® notamment en ce qui concerne le Principe 3 de cette norme portant sur les « Droits des peuples 
autochtones ». 
 

Nous vous demandons de nous transmettre les commentaires ou observations que vous pourriez juger pertinents, 
quelle qu'en soit la nature. Voici quelques exemples de sujets traités par la norme FSC®  :  
 

·  Respect des valeurs autochtones 
·  Respect des lois et règlements 
·  Gestion des déchets lors des opérations de récolte  
·  Maintien des caractéristiques forestières régionales 
·  Maintien des Forêts à Haute Valeur pour la conservation (FHVC)    
·  Contribution à un réseau d'aires protégées  
·  Aspect visuel des coupes  
·  Utilisation optimale des ressources forestières récoltées 
·  Consultation des parties prenantes lors de la confection des plans Protection des espèces menacées      
·  Rémunération et conditions de travail offertes par l'entreprise   
·  Embauche et approvisionnement local / régional 

 

Tout commentaire sera traité de façon confidentielle et servira à établir si des enjeux particuliers ou spécifiques à 
ce territoire doivent être pris en considération lors de cet audit de surveillance. 
 

Si vous souhaitez nous rencontrer pour discuter de vos commentaires, notre équipe d'auditeurs sera sur place, à 
Windsor, à compter du 14 juillet prochain. N’hésitez pas à me contacter si vous avez des questions ou commentaires 
à nous transmettre. Vous pouvez le faire en tout temps en utilisant les coordonnées ci-dessous. 
 
Jean-François Légaré, ing.f.  
jfrancoislegare@gmail.com 
t: 581.443.1389   
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LES DYNAMIQUES 
 

Les Dynamiques rééditeront l’activité du Marché aux Puces et Fermier qui se tiendra 
le samedi 13 septembre au centre communautaire de Val-Racine.  
 

Les personnes ou petits commerces qui désirent réserver une table, veuillez contacter 
Mme Angèle Rivest au (819) 657-1017. Le montant pour réserver une table est de 10 $ 
chacune.  
 
MERCI aux GAGNANTS DU RALLYE MAISON 2025 : 
  

- 75 $ Mme Jacqueline Lucier-Purcell de Saint-Ludger 
- 50 $ Mme Louise Roy de Sainte-Aurélie 
- 25 $ M. Yvan Boisclair de Lac-Mégantic 
- 10 $ Mme Manon Bouchard de Val-Racine 
- 10 $ Mme Christiane Lessard de Sawerville 
- 10 $ Mme Marielle Duquette de Lac-Mégantic 
 
 

PHOTO DE LA UNE DU MINI-VAL : 4 MURALES 
 
En photo de couverture du Mini-Val, on voit les 4 petites murales qui ont été installées récemment sur des murets 
du gazébo. Il s’agit de la réalisation d’un appel de projet 2024 subventionné par le Fonds de Développement Culturel 
du Granit en collaboration avec la Municipalité de Val-Racine.  
 

Ce projet a été initié par Angèle Rivest qui a demandé la collaboration d’artistes locaux. Les sujets interprétés 
librement par ces artistes portent sur la Nature : « les 4 saisons » par Ginette Martin de Lac-Mégantic, « la faune » 
par Manon Desjardins, « l’espace » par Angèle Rivest et « la flore » par Romain Desglands, tous trois de Val-Racine.  
 

Les artistes sont heureux d’avoir contribué à l’ajout d’un peu plus de couleurs et de l’intérêt à cet espace public et 
convivial du village.  
 

VIDANGE DES FOSSES SEPTIQUES 
 

Du 7 au 20 septembre 2025, la vidange des fosses septiques sera effectuée pour les adresses 
des chemins ciblés cette année :  
 

▪     Rang des Haricots        ▪     Chemin de la Forêt-Enchantée 
▪     Chemin de la Montagne            ▪     Chemin de de Franceville 
▪     Chemin Saint-Léon                   ▪     Chemin du Soleil-Levant 

   ▪     Rang de la Colonie       ▪     Chemin Doyon  
   ▪    Chemin de la Détente                 ▪     11e Rang 

 

Il se peut que votre installation soit vidangée deux années de suite pour régulariser le circuit. Vérifiez si votre adresse 
se trouve sur la liste même si votre dernière vidange est récente. 
 

Pour toute question : 819 583-0181 poste 116          www.mrcgranit.qc.ca 
 

Aussi, visionnez le vidéo « Préparer sa vidange de fosse septique « sur la chaîne YouTube de la MRC 
 


